
des actes
atifs

UES

Re
cu

ei
l d

es
 a

ct
es

 a
dm

in
is

tr
at

if
s 

- 
A

rr
êt

és
 à

 ca
ra

ct
èr

e 
ré

gl
em

en
ta

ire
   

- 
 N

° 1
9 

- a
oû

t 2
01

8

C
RÉ

A
TI

O
N

 : 
D

IR
EC

TI
O

N
 D

E 
LA

 C
O

M
M

U
N

IC
A

TI
O

N
 -

 D
ÉP

A
RT

EM
EN

T 
D

E 
LA

 L
O

IR
E 

- 
D

ÉP
Ô

T 
LÉ

G
A

L 
: 

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Hôtel du Département
2 rue Charles de Gaulle - 42022 Saint-Étienne cedex 01
Tél. : 04 77 48 40 71

Recueil des actes
administratifs

/ Pôle Ressources /
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES
ET DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Recueil des actes
administratifs

R
ec

u
ei

l d
es

 a
ct

es
 a

d
m

in
is

tr
at

if
s 

- 

Arrêtés à caractère réglementaire 

N°  19 - AOUT 2018

C
RÉ

A
TI

O
N

 : 
D

IR
EC

TI
O

N
 D

E 
LA

 C
O

M
M

U
N

IC
A

TI
O

N
 -

 D
ÉP

A
RT

EM
EN

T 
D

E 
LA

 L
O

IR
E 

- 
D

ÉP
Ô

T 
LÉ

G
A

L 
: 

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Hôtel du Département
2 rue Charles de Gaulle - 42022 Saint-Étienne cedex 01
Tél. : 04 77 48 40 71

Recueil des actes
administratifs

/ Pôle Ressources /
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES
ET DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Recueil des actes
administratifs

R
ec

u
ei

l d
es

 a
ct

es
 a

d
m

in
is

tr
at

if
s 

- 

Arrêtés à caractère réglementaire 
N° 19 - AOUT 2018

  0
9/

20
18



  

SOMMAIRE 

  

  

ARRETES A CARACTERE REGLEMENTAIRE 

AOUT 2018 
   
 
 
 

PÔLE RESSOURCES 
 
 
DIRECTION DES BATIMENTS ET MOYENS GENERAUX 
 
 

- AR-2018-07-170 – Indemnisation du sinistre foudre survenu le 22 juillet 2017 dans les 
locaux du collège « Puits de la Loire » à Saint Etienne 

1 

 
 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU SECRETARIAT GENERAL 
 
 
- AR-2018 -07-156 – Désignation d’un représentant pour la Commission régionale 

consultative de la vie associative 
4 

 
 

POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION  
 
- AT0860-2018 – RD47 du PR 10+0900 au PR 12+0700 – Commune de Renaison  6 
   

- AT0891-2018 – RD22 du PR 20+0123 au PR 22+0663 – Commune de La Versanne 8 
   

- AT0893-2018 – RD27 du PR 8+0000 au PR 8+0150 – Commune de Noailly 10 
   

- AT0894-2018 – RD5 du PR 0+0548 au PR 0+0609 – Commune de Luriecq 12 
   

- ATP0895-2018 – Prorogeant l’arrêté AT0864-2018 – RD9 du PR 17+0800 au PR 
18+0050 – Commune de Renaison  

14 

   
- AT0897-2018 – RD5 du PR 41+0000 au PR 41+0230 – Commune de Saint Foy Saint 

Sulpice  
15 

   



- AT0898-2018 – RD6 du PR 62+0965 au PR 63+0150 au lieu-dit Les Combes – 
Commune de Chevrières 

17 

   
- AT0896-2018 – RD43 du PR 12+0358 au PR 12+0125 – Commune de Mably 19 
   

- AT0899-2018 – RD503 du PR 28+0063 au PR 26+0606 – Commune de Saint Sauveur 
en Rue  

21 

   
- AT0900-2018 – RD1089 du PR 18+0150 au PR 18+0175 – Commune de Cleppé 23 
   

- AT0903-2018 – RD1089 du PR 21+0600 au PR 22+0600 – Commune de Saint Etienne 
le Molard 

30 

   
- AT0909-2018 – RD63 du PR 1+0513 au PR 2+0636 – Commune de Graix  37 
   

- AT0914-2018 – RD22 du PR 25+0211 au PR 25+0534 – Commune de Saint Sauveur en 
Rue  

39 

   
- AT0915-2018 – RD22 du PR 32+0990 au PR 33+0981 – Commune de Saint Sauveur en 

Rue  
41 

   
- AT0916-2018 – RD288 du PR 0 au PR 2+0357 et RD 288-999 du PR 2+0357 au PR 0 – 

Communes de L’Horme et Saint Chamond 
43 

   
- AT0917-2018 – RD108 du PR 32+0302 au PR 32+0583 route de Goué – Commune de 

Boisset les Montrond 
45 

   
- AT0904-2018 – RD498-0 du PR 46+0767 au PR 47+0317 – Commune de La Fouillouse  47 
   

- AT0910-2018 – RD4 du PR 11+0118 au PR 11+0210 – Commune de Saint Germain 
Lespinasse  

49 

   
- AT0912-2018 – RD8 du PR 46+0200 au PR 46+0270 – Communes de Amions et Saint 

Germain Laval  
56 

   
- AT0913-2018 – RD1082 du PR 99+0812 au PR 99+0978 – Commune de Bourg Argental  63 
   

- AT0920-2018 – RD8 du PR 136+0260 au PR 136+0313 – Commune de Graix  70 
   

- AT0921-2018 – RD105 du PR 16+0400 au PR 18+0400 – Commune de Sury le Comtal  72 
   

- AT0922-2018 – RD52 du PR 4+0390 au PR 4+0460 – Commune de Ambierle  74 
   

- AT0925-2018 – RD503 du PR 7+0480 au PR 7+0640 du côté droit au lieu-dit les Barges 
route de Saint Appolinard – Commune de Maclas 

76 

   
- AT0822-2018 – RD201 du PR 0+00430 au PR 0+0480 et RD201-0 du PR 0+0480 au PR 

0+0430 – Commune de Villars 
83 



   
- AT0927-2018 – RD4 du PR 10+0330 au PR 10+0490 – Commune de Ambierle  91 
   

- AT0928-2018 – RD51 du PR 32+0920 au PR 32+0980 – Commune de Saint André 
d’Apchon 

98 

   
- AT0929-2018 – RD46 du PR 6+0551 au PR 6+0700 – Commune de Sail Les Bains 100 
   

- AT0930-2018 – RD18 du PR 9+0550 au PR 9+0320 – Commune de Saint Forgeux 
Lespinasse 

102 

   
- AT0931-2018 – RD73 du PR 0+0800 au PR 0+0820 parcelle 414 au lieu-dit Chaumette – 

Commune de Les Salles  
104 

   
- AT0933-2018 – RD5 du PR 0+0057 au PR 0+0080 au lieu-dit Ladrait – Commune de 

Luriecq 
106 

   
- AT0935-2018 – RD23 du PR 9 +0480 au PR 9+0680 route de la Talaudière lieu-dit « La 

Thiollière » - Commune de Saint Christo en Jarez  
108 

   
- AT0932-2018 – RD496 du PR 25+0900 au PR 25+0950 – Commune de Grézieux Le 

Fromental  
110 

   
- AT0936-2018 – RD39 du PR 30+0899 au PR 30+0981 – Commune de Mably 117 
   

- AT0939-2018 – RD78 du PR 3+0420 au PR 3+0480 au lieu-dit La Positière – Commune 
de Pavezin  

119 

   
- AT0940-2018 – RD45 du PR 60+0369 au PR 60+0772 route de la Gresle – Commune 

de La Gresle 
121 

   
- ATP0942-2018 – Prorogeant l’arrêté AT0916-2018 - RD288 du PR 0 au PR 2+0357 et 

RD 288-999 du PR 2+0357 au PR 0 – Communes de L’Horme et Saint Chamond 
123 

   
- AT0943-2018 – RD487 du PR 7+0111 au PR 7+0127 route de la Clayette – Commune 

de Charlieu 
124 

   
- AT0945-2018 – RD30 du PR 4+0800 au PR 5+0400 au lieu-dit les Grandes Flaches – 

Communes de Saint Martin la Plaine et Saint Joseph 
126 

   
- AT0941-2018 – RD45 du PR 60+0567 au PR 60+0780 route de la Gresle et RD70 du PR 

14+0044 au PR 14+0000 route de la Croix Couverte – Communes de La Gresle et 
Sevelinges 

128 

   
- AT0944-2018 – RD51 du PR 10+0850 au PR 11 +0150 au lieu-dit Vergnassière – 

Commune de Saint Priest la Prugne 
130 

   
- AT0950-2018 – RD39 du PR 30+0859 au PR 31+0293 – Commune de Mably 132 
   



- AT0954-2018 – RD39 du PR 31+0495 au PR 31+0304 – Commune de Mably 134 
   

- AT0960-2018 – RD112 du PR 19 au PR 20 – Commune de Mizérieux 136 
   

- AT0961-2018 – RD18 du PR 11 +1390 au PR 12 +0460 – Communes de Saint Romain 
La Motte et Saint Germain Lespinasse 

138 

   
- AT0962-2018 – RD8 du PR 125+0102 au PR 125+0554 – Commune de Saint Etienne 140 
   

- AT0963-2018 – RD503 du PR 27+150 au PR 26+0642 – Commune de Saint Sauveur en 
Rue  

142 

   
- AT0964-2018 – RD89 du PR 11+0000 au PR 12+0600 – RD112 du PR 28+0000 au PR 

30+0000 – RD18 du PR 59+0000 au PR 62+0000 
144 

   
- AT0965-2018 – RD20 du PR 21+0190 au PR 20+0632 et RD71 du PR 5+0782 au PR 

5+0340 – Commune de Saint Sixte 
146 

   
- AT0966-2018 – RD10 du PR 66+0949 au PR 67+0130 – Commune de Jonzieux 148 
   

- AT0967-2018 – RD503 du PR 32+350 au PR 31+0876 – Commune de Saint Sauveur en 
Rue  

150 

   
- AT0971-2018 – RD20 du PR 37+0300 au PR 41+0100 – Commune de Saint Bonnet le 

Courreau  
152 

   
- AT0972-2018 – RD496 du PR 10+0800 au PR 11+0000 au lieu-dit La Goutte Baudet – 

Communes de Ecotay l’Olme et Verrières en Forez  
154 

   
- AT0973-2018 – RD501 du PR 11+0915 au PR 12+0107 au lieu-dit La Boucharatte – 

Commune de Marlhes 
156 

   
- AT0975-2018 – RD15 du PR 0+0870 au PR 1+0010 rue Jean Macé – Commune de 

Saint Genest Lerpt  
158 

 
 
REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION - A L’OCCATION D’UNE 
MANIFESTATION  
 
- ES117bis-2018 – Foreztival – Commune de Trelins – RD8 160 
   

- ES141-2018 – Courir pour des pommes – Communes de Génilac – Chagnon – Saint 
Joseph – Saint Martin la Plaine – Saint Romain en Jarez – RD77 – 6 - 65 

162 

   
- ES154-2018 – 1er run and bike – Communes de Sorbiers – La Talaudière – La Tour en 

Jarez – L’Etrat – Saint Héand – RD23 
164 

   
- ES155-2018 – Trail gargomençois – Communes de Saint Maurice en Gourgois – 

Périgneux – RD105 – 3 - 32 
166 



- ES156-2018 – Grimpée Chavanol Planil – Communes de Saint Chamond – La Valla en 
Gier – RD76 

168 

   
- ES167-2018 – Trail de Malval – Communes de la Fouillouse – Saint Bonnet les Oules – 

Saint Héand – RD102  
170 

   
- ES168-2018 – Montée Andréi Kivilev – Communes de Sorbiers – Valfleury – Saint 

Christo en Jarez – RD23 
172 

   
- ES162-2018 – 4ème trail du Haut Pilat – Communes de Saint Genest Malifaux – Marlhes 

– Saint Régis du Coin – RD22 - 501 
175 

   
- ES170-2018 – La Nanderote – Communes de Nandax – Boyer – Coutouvre – RD13 – 57 

– 39 – 49  
177 

   
- ES171-2018 – Gentleman de Saint Germain Laval – Communes de Saint Germain Laval 

– Amions – Pommiers – Saint Georges de Baroille – Saint Paul de Vézelin – RD8 – 26 – 
112 – 42 – 38  

179 

   
- ES174-2018 – Brocante – Commune d’Ambierle – RD8 181 
   

- ES175-2018 – Ball trap – Communes de Verrières en Forez – RD496 – Du PR 10+950 
au PR 11+370 -  

183 

   
- ES173-2018 – Prix de Renaison – Commune de Renaison – RD8 185 
   

- ES174bis-2018 – Brocante – Commune d’Ambierle – RD8 187 
 
 
REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION - AVEC DEVIATION 
 
- PCD0901-2018 – RD1082 du PR 41+0200 au PR 42+0000 – Commune de Montrond les 

Bains 
189 

   
- ABPCD0902-2018 – Abrogeant l’arrêté PCD0901-2018 – RD1082 du PR 41+0200 au PR 

42+0000 – Commune de Montrond les Bains 
191 

   
- AT0825-2018 – RD49 du PR 12+0731 au PR 20+0212 – Communes de Montagny et 

Coutouvre 
192 

   
- AT0826-2018 – RD35 du PR 32+0562 au PR 38+0945 – Communes de Pouilly sous 

Charlieu et Saint Hilaire Sous Charlieu 
194 

   
- AT0911-2018 – RD44-1 du PR 0 au PR 3+0800 – Commune de Saint Didier sur 

Rochefort 
197 

   
- AT0907-2018 – RD32 du PR 19+0566 au PR 19+0718 barrage de Grangent – 

Communes de Chambles et Saint Just Saint Rambert  
200 

   
- AT0906-2018 – RD204 du PR 7+0680 au PR 7+0700 – Commune de Montbrison  203 



- AT0905-2018 – RD106 du PR 14+0214 au PR 17+0950 – Communes de La Grand Croix 
et Cellieu 

211 

   
- ATP0946-2018 – Prorogeant l’arrêté AT0911+2018 - RD44-1 du PR 0 au PR 3+0800 – 

Commune de Saint Didier sur Rochefort 
214 

   
- AT0908-2018 – RD91 du PR 2+0800 au PR 6+0465 – Commune de Usson en Forez 216 
   

- AT0919-2018 – RD22 du PR 11+0385 au PR 12+0970 – Commune de Saint Genest 
Malifaux  

219 

   
- AT0948-2018 – RD5-5 du PR 1+0340 au PR 1+0540 bretelle d’insertion de la RN7 en 

direction de Lyon et RD5-4 du PR 1+0130 au PR 1+0315 – Commune de Machezal 
222 

   
- AT0949-2018 – RD5-5 du PR 0+0000 au PR 0+0640 bretelle d’insertion de la RN7 en 

direction Lyon – Commune de Machezal 
225 

   
- AT0956-2018 – RD18 du PR 59 au PR 63+0130 – Communes de Valeille et Feurs 228 
   

- ATP0968-2018 – Prorogeant l’arrêté AT0908-2018 – RD91 du PR2+0800 au 
PR 6+0465 – Commune de Usson en Forez 

231 

   
- AT0926-2018 – RD498 du PR 46+0767 au PR 47+0317 sens Saint Etienne vers 

Andrézieux Bouthéon et RD498-0 du PR 46+0767 au PR 47+0317 sens Andrézieux 
Bouthéon vers Saint Etienne – Commune de la Fouillouse 
 

233 

- AT0947-2018 – RD68 du PR 2+1022 au PR 3+0870 et RD42 du PR 13+0030 au PR 
9+0225 – Communes de Arthun et Saint Agathe la Bouteresse 
 

236 

- AT0934-2018 – RD45 du PR 32+0054 au PR 35+0473 – Commune de Cordelle 239 
   

- AT0937-2018 – RD201 du PR 6 au PR 2 – RD201-14 du PR 0+0410 au PR 0+0827 – 
RD201-15 du PR 0+0048 au PR 0+0345 – Communes de Saint Genest Lerpt – Roche la 
Molière et Villars  

242 

 
 
REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION 
 
- AP0011-2018 - à l'intersection de la voie verte (sur l'ancienne voie ferrée n°774000 - 

SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU) pour la section Charlieu/Pouilly-sous-Charlieu situé 
hors agglomération et la véloroute voie verte VV1 (SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU) 
située hors agglomération 

251 

 
 

DIRECTION DE LA FORET ET DE L’AGRICULTURE  
  
 
- AR-2018-07-158 – Arrêté portant ouverture d’une enquête publique sur le projet de 

réglementation de boisement des communes de Belleroche et Belmont de la Loire 
253 

 
 



 
PÔLE VIE SOCIALE 

 
 
- AR-2018-07-128 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à créer par transformation 
de places existantes un service d’accompagnement à la vie sociale « Ondaine » (SAVS) 
de 5 places sur la commune du Chambon Feugerolles  

258 

   
- AR-2018-07-129 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à supprimer une place sur 
le foyer d’hébergement « Arc en Ciel » au Chambon Feugerolles  

262 

   
- AR-2018-07-130 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à créer par transfert de 
places existantes une section annexe à l’Esat « Les Ateliers de l’Ondaine » de 5 places 
sur la commune du Chambon Feugerolles  

266 

   
- AR-2018-07-131 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à transférer 5 places de la 
section annexe à l’Esat stéphanois vers la section annexe « les ateliers de l’Ondaine » et 
portant modification de la raison sociale et de l’adresse de la section annexe à l’Esat 
stéphanois  

270 

   
- AR-2018-07-132 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à créer par transformation 
de places existantes un foyer de vie « Le Soleillant » de 9 places sur la commune de 
Feurs   

274 

   
- AR-2018-07-133 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à supprimer 4 places sur 
la section d’accueil de jour « Le Soleillant » à Feurs   

278 

   
- AR-2018-07-134 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à supprimer 8 places sur  
le foyer d’hébergement « Le Soleillant » à Feurs   

282 

   
- AR-2018-07-135 – Arrêté autorisant l’Adapei de la Loire (Association Départementale 

des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles) à transformer les 
capacités des établissements et services du Pré du Palais et Montbrison  

286 

   
- AR-2018-07-136 – Arrêté portant modification de la raison sociale du Service 

d’Accompagnement à la Vie Sociale « SAVS » stéphanois géré par l’Adapei de la Loire 
(Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes 
Intellectuelles) 

290 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

DIRECTION DE LA CULTURE 
 
 
- AR-2018-07-149 – Autorisation d’occupation temporaire de la salle du chapitre de 

l’Abbaye bénédictine de Charlieu par le Centre d’Etudes des Patrimoines Charolais 
Brionnais en vue d’organiser un concert de musique celtique 

294 

   
- AR-2018-07-150 – Autorisation d’occupation temporaire de l’église du couvent des 

Cordeliers de Saint Nizier Sous Charlieu par le Comité de jumelage de Charlieu 
297 

 



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-07-170

 
 
 
 

INDEMNISATION DU SINISTRE FOUDRE SURVENU LE 22 JUILLET 2017
DANS LES LOCAUX DU COLLÈGE "PUITS DE LA LOIRE" À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 31 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-296071-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’indemnisation de la SMACL sise à 79031 NIORT, assureur du Département.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité fixée par la SMACL, après expertise, à 848,35 € TTC
(franchise et vétusté déduites) dans le cadre du sinistre foudre survenu le 22 juillet 2017 dans les locaux
du collège « Le Puits de la Loire » à Saint-Etienne
 
 
 
ARTICLE 2 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03.

1



2
 

ARTICLE 4 : EXÉCUTION
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 31 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- GRAS SAVOYE – mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT POUR LA COMMISSION
RÉGIONALE CONSULTATIVE DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295264-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de
Monsieur Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU le décret 2018-460 du 8 juin 2018 créant le fonds pour le développement de la vie associative et
instaurant la Commission régionale consultative de la vie associative en vue de mettre en œuvre ledit
fonds,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
M. Yves PARTRAT, Conseiller départemental, est désigné pour siéger au sein de la Commission
régionale consultative de la vie associative.
 
Article 2 :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin -
69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
Article 3 :
M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera adressé à M
le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 août 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Yves PARTRAT
 
- M. le Préfet de la Loire,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur de Cabinet
- Recueil des Actes Administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de la Forêt et de
l'Agriculture
 
Nos Réf :
AR-2018-07-158

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR LE PROJET DE RÉGLEMENTATION DE BOISEMENT DES

COMMUNES DE BELLEROCHE ET BELMONT DE LA LOIRE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 27 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295392-AR-1-1
 
 
 

 
 

- Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L 126-1 et suivants et R 126-1
et suivants,

 
- Vu le titre II du livre 1er du Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 123-4 et suivants

et R 123-9 à R 123-23,
 
- Vu la délibération de cadrage départemental du 28 juin 2010, révisée le 26 juin 2017 en matière

de Réglementation de boisement,
 
- Vu la proposition de projet de réglementation de boisement faite par la Commission

Intercommunale d’Aménagement Foncier du 20 décembre 2017,
 
 - Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique,
 
- Vu la désignation, le 5 juillet 2018, par le Président du Tribunal administratif de Lyon de Monsieur

Romain LAURAND, commissaire enquêteur.
 
 

 
 

ARRETE
 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ENQUÊTE, DATES ET DURÉE
 
Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de réglementation de boisement des
communes de Belmont de la Loire et de Belleroche.
 
L’enquête publique se déroulera du mardi 25 septembre 2018 au vendredi 26 octobre 2018.
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ARTICLE 2 : DÉCISION ADOPTÉE
 
Au vu des résultats de l’enquête publique et des consultations mentionnées à l’article R 126-5, le
Département, par délibération, fixera la délimitation des périmètres et le règlement qui s’y applique.
 
 
ARTICLE 3 : COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
 
Monsieur Romain LAURAND, agriculteur, a été désigné en tant que commissaire enquêteur par
le Président du Tribunal administratif de Lyon.
 
ARTICLE 4 : LIEUX ET JOURS DE CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE
 
Ce dossier sera consultable sur le site internet du Département de la Loire www.loire.fr
 
Le public pourra présenter ses observations sur les registres ouverts à cet effet aux jours et
heures ci-dessous, ou bien les adresser par courrier à l’attention du commissaire enquêteur
(Réglementation de boisement) – Route Echarmeaux – 42670 Belmont de la Loire ou les envoyer
par voie électronique à l’adresse suivante : ep.rb.laurand@loire.fr
 
Les observations déposées par voie électronique seront accessibles sur le site www.loire.fr
 
Le dossier d’enquête pourra être consulté en mairie de Belleroche et Belmont de la Loire, du
mardi 25 septembre 2018 au vendredi 26 octobre 2018 inclus aux jours et heures d’ouverture
des secrétariats, à savoir :
 
 

BELMONT DE LA LOIRE
 

 
BELLEROCHE

 
Du lundi au vendredi de:
8h30 à 12h00 et de 14h30 à 17h00
Le samedi de 9h00 à 12h00
 

 
Le mardi : 9h00 à 12h00 et 12h30 à 18h00
Le vendredi : 9h00 à 12h00 et de 12h30 à 17h00
 

 
ARTICLE 5 : PUBLICITÉ
 
Un avis d’ouverture d’enquête sera affiché en mairies de Belmont de la Loire et de Belleroche,
quinze jours au moins avant l’ouverture de celle-ci et pendant toute sa durée. L’accomplissement
de cette mesure de publicité sera certifié par le maire de la commune concernée.
 
L’enquête sera également annoncée, quinze jours avant son ouverture sur le site internet du
Département et dans les journaux suivants :
 
- La Tribune le Progrès
- Paysan de la Loire
 
ARTICLE 6 : PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
 
Le commissaire enquêteur se tiendra, en mairie, à disposition du public pour recevoir des
observations :
- Le mardi 25 septembre 2018 de 14h30 à 17h00 à la mairie de Belmont de la Loire,
- Le vendredi 12 octobre 2018 de 9h00 à 12h00 à la mairie de Belleroche,
- Le vendredi 26 octobre 2018 de 14h30 à 17h00 à la mairie de Belmont de la Loire.
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ARTICLE 7 : COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE
 
Le dossier d’enquête comprend les pièces suivantes :
 
- 1° : la délibération du Département prévue à l'article R.126-1 du Code rural et de la pêche
maritime,
- 2° : un plan comportant le tracé du ou des périmètres délimités en application du deuxième alinéa
de l'article R.126-3,
- 3 : le détail des interdictions et des restrictions de semis, plantations ou replantations d'essences
forestières envisagées à l'intérieur de chacun des périmètres,
- 4 : la liste, établie sur la base des documents cadastraux, des parcelles comprises dans le ou
les périmètres et de leurs propriétaires,
- 5 : une note de présentation sur les incidences environnementales et son résumé non technique,
ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
- 6 : une note de présentation des éléments requis au titre de l’article R.123-8 du code de
l’environnement
 
ARTICLE 8 : SIÈGE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE
 
L’enquête publique a son siège en Mairie de Belmont de la Loire.
 
ARTICLE 9 : CLÔTURE DE L’ENQUÊTE
 
À l’expiration du délai d’enquête, soit le vendredi 26 octobre 2018 à 17h00, après l’heure de
fermeture de la mairie au public, les registres d’enquête accompagnés du dossier d’enquête et
documents annexés seront transmis au Commissaire enquêteur et clos par lui.
 
 
ARTICLE 10: CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées aux registres d’enquête et entendu
toute personne qu’il lui paraît utile de consulter, le commissaire enquêteur établira un rapport
relatant le déroulement de l’enquête et rédigera ses conclusions motivées.
Dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête publique, il transmettra le
dossier d’enquête, accompagné de son rapport et de ses conclusions motivées au Président du
Département.
Une copie sera adressée au Président du Tribunal administratif concerné.
 
ARTICLE 11 : CONSULTATION DU RAPPORT ET DES CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
 
À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pourra
être consultée en mairie de Belmont de la Loire et de Belleroche, ainsi qu’au Département de
la Loire – service Agriculture, aux jours et heures d’ouverture des secrétariats pendant un an à
compter de la date de clôture de l’enquête.
Une copie du rapport et des conclusions seront également publiées sur le site internet du
Département de la Loire www.loire.fr et adressées au Préfet de la Loire pour y être tenues à la
disposition du public pendant un an.
 
 
ARTICLE 12 : INFORMATIONS
 
Le responsable du projet soumis à enquête est le Département de la Loire
 
Toute information sur le projet peut être obtenue auprès de :
 
Madame Angélique BERTHAIL – Département de la Loire – PADD – DFA - Service agriculture
2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint Etienne cedex 1 – tel : 04 77 49 90 48.
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ARTICLE 13 : EXÉCUTION
 
Le Président du Département, Monsieur le Directeur Général des services, Messieurs les Maires
de Belmont de la Loire et de Belleroche, et le commissaire enquêteur, sont chargés chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les communes pendant
quinze jours au moins, et publié au recueil des actes administratifs du département de la Loire.
 

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 août 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :

- Monsieur le Préfet,

- Recueil des Actes Administratifs,

- Monsieur le Maire de Belmont de la Loire,

- Monsieur le Maire de Belleroche,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-128

 
 
 
 

ARRÊTÉ AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE
DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES)

À CRÉER, PAR TRANSFORMATION DE PLACES EXISTANTES, UN
SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT À LA VIE SOCIALE « ONDAINE » (SAVS)

DE 5 PLACES SUR LA COMMUNE DU CHAMBON-FEUGEROLLES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294099-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la création par
transformation, d’un Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS), sis 33 rue Paul Langevin
au Chambon-Feugerolles (42500) à compter du 1er janvier 2018. Cette autorisation fait suite à la
suppression d’une place du foyer d’hébergement « Arc en Ciel », sis 33 Rue Paul Langevin au Chambon-
Feugerolles (42500).
 
Article 2 : La capacité autorisée est fixée à 5 places dès le 1er janvier 2018.
 
Article 3 : L’autorisation mentionnée à l’article 1er est délivrée pour une durée de 15 ans.
Son renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8
du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même
code.
 
Article 4 : L’autorisation du SAVS « Ondaine » est délivrée sous réserves :
- du strict respect des normes techniques admises en la matière (article L313-6 du Code l’Action Sociale

et des familles) ;
- du résultat favorable de la visite de conformité.
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 6 : Les caractéristiques du SAVS « Ondaine » seront répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique
N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
 
2°) Entités géographiques
 
Les caractéristiques du SAVS « Ondaine » devront être répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (n° FINESS à créer).
 
Article 7 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 8 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune du Chambon-Feugerolles,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-129

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE

DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES
INTELLECTUELLES) À SUPPRIMER UNE PLACE SUR LE FOYER

D’HÉBERGEMENT « ARC EN CIEL » AU CHAMBON-FEUGEROLLES 
 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294104-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la suppression
d’une place sur le foyer d’hébergement « Arc en Ciel », sis 33 Rue Paul Langevin au Chambon-
Feugerolles (42500) à compter du 1er janvier 2018.
 
Article 2 : La capacité autorisée est fixée à 21 places à compter du 1er janvier 2018.
 
Article 3 : Cette modification est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement de
l’établissement.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques de l’établissement « Arc en Ciel » sont répertoriées dans le fichier national
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique
N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
 
 
2°) Entité géographique
 
Modification capacité
N° FINESS 420783896
Nom Foyer d'hébergement l'Arc-en-Ciel

Adresse 33 Rue Paul Langevin
42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES

Catégorie Foyer d'hébergement
Capacité totale autorisée 21 places (conformément à l’article 2)
 
 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune du Chambon-Feugerolles,
- M. le Directeur général des services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-130

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE

DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES)
À CRÉER, PAR TRANSFERT DE PLACES EXISTANTES, UNE

SECTION ANNEXE À L’ESAT « LES ATELIERS DE L’ONDAINE »
DE 5 PLACES SUR LA COMMUNE DU CHAMBON-FEUGEROLLES 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294106-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2021 (CPOM) signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la création, par
transfert de places, d’une Section Annexe ESAT (SAESAT) « Les Ateliers de l’Ondaine », sis ZI Saint
Thomas au Chambon-Feugerolles  (42500), à compter du 1er janvier 2018. Les 5 places transférées
sont issues de la SAESAT stéphanoise désormais dénommée Section Annexe à l’ESAT « Bel Air ».
 
Article 2 : La capacité autorisée de la SAESAT « Les Ateliers de l’Ondaine » est fixée à 5 places à
compter du 1er janvier 2018.
 
Article 3 : Ce transfert de places est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement
de l’établissement.
 
Article 4 : Cette autorisation est délivrée sous réserves :
- du strict respect des normes techniques admises en la matière (article L313-6 du Code l’Action Sociale

et des familles) ;
- du résultat favorable de la visite de conformité.
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 6 : Les caractéristiques de la SAESAT « les Ateliers de l’Ondaine » seront répertoriées dans le
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique

N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
2°) Entité géographique
 
Les caractéristiques de la SAESAT « Les ateliers de l’Ondaine » devront être répertoriées dans le fichier
national des établissements sanitaires et sociaux (n° FINESS à créer).
 
Article 7 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 8 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune du Chambon-Feugerolles,
- M. le Directeur général des services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-131

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE

DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES)
À TRANSFÉRER 5 PLACES DE LA SECTION ANNEXE À L’ESAT STÉPHANOIS

VERS LA SECTION ANNEXE « LES ATELIERS DE L’ONDAINE », 
ET 

PORTANT MODIFICATION DE LA RAISON SOCIALE ET DE
L’ADRESSE DE LA SECTION ANNEXE À L’ESAT STÉPHANOIS, 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294109-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2018-2021 (CPOM) signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
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CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue du transfert de
5 places de la Section Annexe à l’ESAT stéphanoise vers la Section Annexe ESAT (SAESAT) « Les
Ateliers de l’Ondaine, à compter du 1er janvier 2018.
 
La SAESAT stéphanoise est désormais dénommée Section Annexe à l’ESAT « Bel Air ».
La nouvelle adresse de la SAESAT « Bel Air » est : 17 rue Caussidière à Saint Etienne (42000).
 
Article 2 : La capacité autorisée de la SAESAT « Bel Air » est fixée à 15 places à compter du 1er janvier
2018.
 
Article 3 : Ce transfert de places est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement
de l’établissement.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques de la SAESAT « Bel Air » seront répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique

N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
2°) Entité géographique
 
Modification dénomination, adresse et capacité de l’établissement
N° FINESS 420786220
Nom SAESAT Bel Air

Adresse 17 rue Caussidière
42000 SAINT ETIENNE

Catégorie Section Annexe ESAT
Capacité totale autorisée 15 places (conformément à l’article 2)

 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- MM. les Maires des communes du Chambon-Feugerolles et de Saint-Etienne,
- M. le Directeur général des services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des Actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-132

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE

DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES)
À CRÉER, PAR TRANSFORMATION DE PLACES EXISTANTES, UN FOYER
DE VIE « LE SOLEILLANT » DE 9 PLACES SUR LA COMMUNE DE FEURS

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294111-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
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ARRETE

 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la création, par
transformation, d’un foyer de vie « Le Soleillant », sis chemin des quatre à Feurs (42110) à compter du 1er

janvier 2018. Cette autorisation fait suite à la suppression de 8 places existantes du foyer d’hébergement
« le Soleillant » et 4 places de la section d’accueil de jour « le Soleillant ».
 
Article 2 : La capacité autorisée est fixée à 9 places à compter du 1er janvier 2018.
 
Article 3 : L’autorisation mentionnée à l’article 1er est délivrée pour une durée de 15 ans.
Son renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8
du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du même
code.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques du foyer de vie seront répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique 
N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
2°) Entité géographique
 
Les caractéristiques du foyer de vie « le Soleillant » devront être répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (n° FINESS à créer).
 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
 

276



4
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Feurs,
- M. le Directeur Général des Services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-133

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DES AMIS

ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES) À SUPPRIMER
4 PLACES SUR LA SECTION D’ACCUEIL DE JOUR « LE SOLEILLANT » À FEURS

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294113-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
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ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la suppression
de 4 places sur la section d’accueil de jour « le Soleillant », sis chemin des quatre à Feurs (42110), à
compter du 1er janvier  2018.
 
Article 2 : La capacité autorisée est fixée à 2 places à compter du 1er janvier 2018.
 
Article 3 : Cette modification est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement de
l’établissement.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques des établissements mentionnés ci-dessus seront répertoriées dans le
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique 
N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
 
2°) Entité géographique
 
Modification de capacité
N° FINESS 420012742
Nom SAJ Le Soleillant

Adresse Chemin des quatre
42110 FEURS

Catégorie Section d’Accueil de Jour
Capacité totale autorisée 2 places (conformément à l’article 2)

 
 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de Feurs,
- M. le Directeur général des services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-134

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DES AMIS

ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES) À SUPPRIMER
8 PLACES SUR LE FOYER D’HÉBERGEMENT « LE SOLEILLANT » À FEURS

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294119-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

282



2
 

ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la suppression
de 8 places sur le foyer d’hébergement « le Soleillant », sis chemin des quatre à Feurs (42110) à compter
du 1er janvier 2018.
 
Article 2 : La capacité autorisée est fixée à 25 places à compter du 1er janvier 2018.
 
Article 3 : Cette modification est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement de
l’établissement.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique 
N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
2°) Entité géographique
 
Modification de capacité
N° FINESS 420787475
Nom Foyer d'hébergement Le Soleillant

Adresse Chemin des quatre
42110 FEURS

Catégorie Foyer d'hébergement
Capacité totale autorisée 25 places (conformément à l’article 2)
 
 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Feurs,
- M. le Directeur Général des Services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-135

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
AUTORISANT L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE

DES AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES
INTELLECTUELLES) À TRANSFORMER LES CAPACITÉS DES

ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES DU PRÉ DU PALAIS ET MONTBRISON
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294121-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
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ARRETE

 
Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à l’ADAPEI, sise 11-13 rue Grangeneuve, 42002 SAINT-ETIENNE, en vue de la transformation
des capacités du foyer d’hébergement de « Montbrison », du foyer de vie « le Pré du Palais » et du
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) « Centre » à compter du 1er janvier  2018.
 
Article 2 : Les capacités sont autorisées comme suit à compter du 1er janvier 2018 :
- le foyer d’hébergement « Montbrison  » : 27 places (44 places au total pour le foyer de vie « le Pré

du Palais / Montbrison ») ;
- le foyer de vie « le Pré du Palais » : 20 places ;
- le SAVS « Centre » : 38 places.
 
Article 3 : Ces modifications sont sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement des
établissements et services mentionnés.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques des établissements mentionnés ci-dessus seront répertoriées dans le
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique 
N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
2°) Entités géographiques 
 
Modification de capacités
 
N° FINESS 420788523
Nom Foyer de vie Le Pré du Palais

Adresse 34 avenue Thermale
42600 MOINGT

Catégorie Foyer de vie
Capacité totale autorisée 20 conformément à l’article 2

 
N° FINESS 420788952
Nom Foyer d'hébergement de Montbrison

Adresse 15 Rue Fernand Léger
42600 MONTBRISON

Catégorie Foyer d'hébergement
Capacité totale autorisée 27 conformément à l’article 2)
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N° FINESS 420793358
Nom SAVS Centre

Adresse 4 Rue des Jardins
42600 MONTBRISON

Catégorie Service d’Accompagnement à la Vie Sociale
Capacité totale autorisée 38

 
 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
 
 
Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. les Maires des communes de Moingt et Montbrison,
- M. le Directeur général des services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-136

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
PORTANT MODIFICATION DE LA RAISON SOCIALE DU SERVICE

D’ACCOMPAGNEMENT À LA VIE SOCIALE (SAVS) STÉPHANOIS GÉRÉ
PAR L'ADAPEI DE LA LOIRE (ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DES

AMIS ET PARENTS DE PERSONNES DÉFICIENTES INTELLECTUELLES)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294123-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté n° 2016-62 du 30 décembre 2016 portant renouvellement des autorisations délivrées à
l’Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Déficientes Intellectuelles de la Loire
(ADAPEI),
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2021 signé entre le Département de
la Loire et l'ADAPEI de la Loire,
 
CONSIDERANT que le projet reste compatible avec le montant des dotations prévues dans le Contrat
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ;
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
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ARRETE

 
Article 1 : Le Service d’Accompagnement de la Vie Sociale « SAVS stéphanois » est désormais
dénommé « SAVS Saint Etienne ».
 
Article 2 : Cette nouvelle dénomination ne modifie pas les caractéristiques de l’autorisation en cours.
Ainsi, la capacité autorisée est toujours fixée à 20 places.
 
Article 3 : Cette modification est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement du
service.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire. L’autorisation
ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : Les caractéristiques du SAVS Saint Etienne seront répertoriées dans le fichier national des
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique 
N° FINESS 420787046

Raison sociale Association Départementale des Amis et Parents de Personnes
Déficientes Intellectuelles de la Loire (ADAPEI)

Adresse
11-13 rue Grangeneuve
CS 50060
42002 SAINT ETIENNE CEDEX 01

Statut juridique Association loi 1901
 
2°) Entité géographique
 
Modification raison sociale
N° FINESS 420793390
Nom SAVS Saint Etienne conformément à l’article 1

Adresse 3 Rue des Coopérateurs
42000 ST ETIENNE

Catégorie Service d’Accompagnement à la Vie Sociale
Capacité totale autorisée 20
 
 
Article 6 : Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
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Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 août 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Saint-Etienne,
- M. le Directeur Général des Services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2018-07-149

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LA SALLE DU
CHAPITRE DE L’ABBAYE BÉNÉDICTINE DE CHARLIEU PAR LE

CENTRE D’ÉTUDES DES PATRIMOINES CHAROLAIS BRIONNAIS
EN VUE D’ORGANISER UN CONCERT DE MUSIQUE CELTIQUE 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294913-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3221-4,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Le Centre d’Étude des Patrimoines culturels (CEP) Charolais Brionnais est autorisé à occuper
gratuitement la salle du chapitre de l’Abbaye bénédictine de Charlieu, à la date suivante :
- le 29 septembre 2018, de 19h30 à 00h00, pour un concert de musique celtique.
 
 
Article 2 : Obligations du Département
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité susceptibles d’intervenir.
 
 
Article 3 : Obligations du Centre d’Étude des Patrimoines Culturels (CEP) Charolais Brionnais
 
Le Centre d’Étude des Patrimoines culturels (CEP) Charolais Brionnais fera connaître au Département
le programme des activités prévues à l’occasion du concert.
 
Durant l’organisation et le déroulement de ce concert, le Centre d’Étude des Patrimoines culturels (CEP)
Charolais Brionnais assurera :
- l’entretien et le nettoyage des espaces ;
- la surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes ;
- le respect de la jauge d’accueil de 100 personnes dans la salle du chapitre et l’utilisation des chaises

pouvant s’accrocher entre elles, comme l’imposent les normes de sécurité.
 
Il est à noter qu’il s’agit d’un monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance de cause
et avant tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement.
 
À l’expiration du concert, le CEP Charolais Brionnais devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
 

294



2
 

Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
 
Article 4 : Assurances
 
Le CEP Charolais Brionnais devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre
en sa qualité d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance couvrant les dommages
de toute nature susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient
susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département de la Loire par la production
d’une attestation de l’assureur.
 
 
Article 5 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au Président du CEP Charolais Brionnais.
 
 
Article 6 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la Culture, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 7 août 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Président du Centre d’Études des Patrimoines,
- M. le Maire de la Commune de Charlieu,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Les médiateurs de l’Abbaye bénédictine de Charlieu,
- Mme la Directrice des Affaires Juridiques et du Secrétariat Général pour insertion au R.A.A.D,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2018-07-150

 
 
 
 

AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE L’ÉGLISE
DU COUVENT DES CORDELIERS DE SAINT NIZIER SOUS
CHARLIEU PAR LE COMITÉ DE JUMELAGE DE CHARLIEU

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 août 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294915-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités territoriales et notamment l’article L 3221-4,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Le Comité de jumelage de Charlieu est autorisé à occuper gratuitement l’église du couvent des cordeliers
de Saint-Nizier-sous-Charlieu, à la date suivante :
- le 25 août 2018 de 18h00 à 00h00, pour le gala des 50 ans du jumelage de Charlieu,
 
 
Article 2 : Obligations du Département
 
Le Département assurera les travaux de mise en sécurité susceptibles d’intervenir.
 
 
Article 3 : Obligations du Comité de jumelage de Charlieu
 
Le Comité de jumelage de Charlieu fera connaître au Département le programme des activités prévues
à l’occasion du gala.
 
Durant l’organisation et le déroulement de ce gala, le Comité de jumelage de Charlieu assurera :
- la surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes ;
- le respect de la jauge d’accueil dans l’église et l’utilisation des chaises. Il est à noter qu’il s’agit d’un

monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance de cause et avant tout dans l’intérêt
de la protection du patrimoine et de son environnement.

 
À l’expiration du gala, le Comité de jumelage de Charlieu devra rendre les lieux dans l’état où il les a
reçus.
 
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 4 : Assurances
 
Le Comité de jumelage de Charlieu devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit
répondre en sa qualité d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance couvrant les
dommages de toute nature susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou
qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
 
Article 5 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au Président du Comité de jumelage de Charlieu.
 
 
Article 6 : Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et M. le Directeur chargé de la Direction de la Culture, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 7 août 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- M. le Président du Comité de jumelage de Charlieu,
- M. le Maire de la Commune de Charlieu,
- M. le Directeur des Archives départementales,
- Les médiateurs du couvent des cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- Mme la Directrice des Affaires Juridiques et Secrétariat Général pour insertion au R.A.A.D.
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